
orfqiLativera quelque difcuflfrn dintore, t

utre:entre les Habitansele fera decidée à la pluraCié
desvix de cinq perfornes; Sçavoirt du Gouverneur ot
Commandant comme Prefident, &'de quatre Habitana
ayant feu & lieu, qui féront choifis & nommés par les

parties interéffes , deux 4e-chaque cofeé , en attendant
aq&il y ait une jufice- reglee.
Il fera permis aux Habitans de donner des Memoires

"la Compagnie par écrit lorfqu'ils croiront que le Gou-
verneur ou Commandant de la Colonie leurs, aura fait

A P A RI S,
Chez la Veuve SAu G&AN& Pr PF. P& AULT, 'rentrée:

du Qay dc G.êres, du côt, du Pont auChange, auParadis,


